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Conseil des Maires 

Mercredi 27 septembre 2023 

_______ 

 

Compte rendu 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



[NOM DE L’AUTEUR] 2 

 

 
Présents/Excusés: Cf. feuille de présence annexée 

Delphine COMTE, Maire de Colombier-le-Jeune, Vice-présidente représentée par Joël DESPESSE 

Jean-Paul BULINGE, Maire de Mauves représenté par Isabelle DENIS 

Thierry DARD, Maire de St-Barthélémy-le-Plain, Représenté par Didier BUFFIERE 

 

Le Président souhaite la bienvenue aux élus. 

 

Convention service commun ADS Rapporteur Jean-Louis MORIN, Eric DUPUIS et 

Marc DUGUE 

 
 

Jean-Louis MORIN indique qu’un 5ème agent va venir compléter l’équipe ADS. 
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Eric DUPUIS indique qu’il y a de très bon retour des usagers sur ces permanences. 
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Yann EYSSAUTIER ajoute que les tarifs n’ont jamais été augmentés depuis 2017. 

 

 
 

Christèle DEFRANCE indique que certaines DP pour le photovoltaïque sont déposées par le prestataire et 

non par le client et souvent cela n’aboutit pas mais la commune est quand même facturé et cela peut se 

renouveler plusieurs fois. 

 

Les élus échangent. 

 

Le Président répond que c’est effectivement une problématique qu’il faut étudier et résoudre. 
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Le Président indique que ce qui est essentiel est d’avoir abaissé le tarif sur les DP concernant le 

photovoltaïque car cela se développe de plus en plus. Il indique que la durée de la convention sera d’une 

durée de 3 ans jusqu’au 31 décembre 2026. 

 

Gabriel BARATAUD ajoute que le CA sera amené à délibérer le 18/10 et les propositions de convention 

seront transmises dans la foulée aux communes qui devront délibérer sur ces conventions avant la fin de 

l’année. 

 

Jean-Louis MORIN indique que sur la CC Rhône Crussol et sur Annonay Rhône Agglo il n’y a pas de reste à 

charge pour l’Agglo tout est refacturé aux communes. 

 

Les élus valident cette proposition. 

 

Solarisation des toitures publiques Rapporteur Stéphanie NOUGUIER et Guillaume 

BACCIOTTI 
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Guillaume BACCIOTTI indique que les opérateurs ont écarté les toitures inférieures à 200 m² car elles sont 

jugées non rentables et ils ne sont pas en capacité de nous faire une offre. Il faudra les étudier plus tard. 

 

Isabelle FREICHE dit que la toiture ciblée par la commune n’a pas été intégrée dans l’AMI par erreur et elle 

souhaite savoir quand elle pourra l’être. 

 

Guillaume BACCIOTTI dit qu’elle sera intégrée avec un modèle juridique différent. Il faudra faire une 

publicité et consulter pour les nouvelles toitures ou celles qui auraient été oubliées, il s’agit d’un appel à 

manifestation simplifié. 

 

Stéphanie NOUGUIER précise que cela est rattrapable mais dans un deuxième temps. 

 

Isabelle FREICHE demande dans quel délai. 

 

Guillaume BACCIOTTI indique que l’on va changer de modèle afin de passer à l’opérationnel sur toutes les 

communes qui se sont déjà positionnées afin que les premières réalisations soient lancées rapidement. 

 

Le Président répond que cela ne répond pas tout à fait aux attentes d’Isabelle FREICHE, mais que tout sera 

fait pour enclencher une deuxième vague avant l’été 2024. 

 

Stéphanie NOUGUIER ajoute que les communes qui ne se seraient pas manifestées pourront également 

intégrer cet AMI simplifié. 

 

Jacques POCHON informe que Chavannes porte en direct un projet et a travaillé avec Energie Rhône Vallée. 

 

Stéphanie NOUGUIER indique que ce sont les communes qui sont venues vers l’Agglo pour mener ce projet. 

 

En réponse à Serge DEBRIE, Guillaume BACCIOTTI indique que l’on est sur un modèle en tiers investissement 

qui a été choisi lors de la constitution du groupement de toiture. La toiture est louée à l’opérateur qui finance 

la totalité du projet et verse une soulte ou un loyer à la commune et il a la charge de construire d’exploiter, 

etc…. En général, il passe des contrats via les tarifs règlementés de rachat avec EDF sur 20 ans, il 

conventionne avec les communes sur 30 ans. Il y a quelques toits qui ne sont pas en capacité d’accueillir du 

photovoltaïque et qui nécessitent des travaux afin de pouvoir les installer et qui peuvent relever de 
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l’amélioration du patrimoine de la commune, ce qui complexifie les choses. La soulte dans ce cas-là ne 

couvrira pas le montant des travaux à engager. 

 

 
 

Marie-Claude LAMBERT indique que sa commune a fourni les documents mais n’a pas eu de retour pour 

l’instant. 

 

Guillaume BACCIOTTI répond que les opérateurs souhaitaient récolter toutes les informations et les 

documents afin de gagner en rentabilité et ne faire qu’une consultation unique pour faire toutes les études 

et certifications sur la capacité des charpentes à soutenir le photovoltaïque. Mais il s’avère que cela prend 

plus de temps sur certaines communes et il est proposé de changer d’approche afin de passer à l’opérationnel 

sur les communes qui sont prêtes. 
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Le Président dit que ce qui questionne est que la commune va se positionner par délibération alors qu’elle 

n’a pas toutes les informations et notamment si la toiture peut supporter les panneaux. 

 

Stéphanie NOUGUIER répond qu’il s’agit d’une promesse de convention d’occupation temporaire et il y a 

des clauses suspensives qui autorisent la commune à sortir du projet.  

 

Le Président dit qu’il s’agit néanmoins d’une délibération et il est toujours difficile d’expliquer aux conseillers 

municipaux que l’on délibère sans avoir tous les éléments. 

 

Les élus sont en accord avec cette remarque du Président. 

 

Stéphanie NOUGUIER répète que toutes les clauses suspensives qui seront insérées permettront à la 

commune de pouvoir sortir du projet après le rendu de l’étude. Les opérateurs ont besoin d’avoir un 

minimum d’engagement de la commune pour faire les études et engager les frais inhérents. Il ne s’agit que 

d’une promesse. 

 

Guillaume BACCIOTTI ajoute qu’il a été demandé aux opérateurs de fournir pour chaque projet ce qui 

incombe à la dépense de la commune et ce qui leur incombe et pour ce qui est des études de structure ils 

ont estimé des coûts de renforcement de toiture mais il faudra compter sur les conditions suspensives car ils 
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expliquent qu’ils n’engageront pas de frais dans des études supplémentaires s’ils n’ont pas signé des 

promesses avec les propriétaires des bâtiments.  

 

Marie-Claude LAMBERT et Xavier ANGELI disent qu’ils sont aussi réservés sur le fait de délibérer sur ces 

promesses.  

 

Gabriel BARATAUD indique que d’un point de vue juridique il faudrait voir s’il est possible d’avoir 2 

délibérations, une pour la promesse et une pour la signature de la convention définitive.  

 

Guillaume BACCIOTTI répond que dans les clauses suspensives il est bien prévu une deuxième délibération 

de la commune pour la signature de la convention définitive. 

 

Marie-Claude LAMBERT se demande s’il n’y a pas un risque de conflit entre la commune qui souhaite se 

retirer et l’opérateur qui a engagé des études. Les clauses sont toujours interprétables. 

 

Le Président dit qu’il faut qu’il y ait une clause indiquant que les études ne seront pas refacturées aux 

communes.  

 

Guillaume BACCIOTTI dit qu’il a été demandé à l’avocate de faire un document synthétique précisant sur 

quels élément les communes s’engagent.  

 

Le Président ajoute que ce qui pourrait nous être reproché est de ne pas avoir présenté en commission les 

éléments avant la délibération sur la promesse en conseil municipal. 

 

Les élus échangent. 

 

Guillaume BACCIOTTI dit qu’un retour sera fait aux opérateurs sur ces observations. 

 

 
 

Stéphanie NOUGUIER dit que dès que toutes les barrières juridiques de la 1ère tranche seront passées cela 

ira plus vite. 

 

Guillaume BACCIOTTI indique que l’idée est d’installer un fonctionnement sur le territoire et d’aller ensuite 

déployer des centrales partout même dans le privé par exemple sur des parkings industriels via ce partenariat 

avec l’opérateur.  On pourrait aussi comme l’a fait Chanos-Curson, aller tester de nouveaux modèle en auto 

consommation ou en mixte entre de la revente et de l’autoconsommation locale. C’est pour cela qu’il a été 

demandé que dans les conventions d’occupation temporaire, si dans les années à venir le cadre juridique se 

simplifie, d’inscrire une clause qui nous permette de consommer une partie de l’électricité produite pas ces 
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centrales car on peut imaginer que ce sera plus rentable. Il faut attendre les décrets de la loi d’accélération 

des énergies renouvelables. 

 

 
 

Le Président indique que la promesse de convention temporaire pour la toiture de Champos qui sera à l’ordre 

du jour du prochain Conseil servira de base pour celles à venir avec les communes d’où l’intérêt d’y inscrire 

qu’en aucun cas nous ne prendrons en charge l’étude. 

 

Jacques POCHON demande pourquoi il y a 3 partenaires. 

 

Gabriel BARATAUD répond qu’il s’agit le résultat d’une consultation pour laquelle il y a eu plusieurs 

groupements et leur proposition a été jugée la plus pertinente.  

 

Le Président dit que ces 3 opérateurs ce sont répartis les différents modèles. 

 

Stéphanie NOUGUIER ajoute que Solarhôna (CNR) accompagne juridiquement Passerelle Energie qui se 

lance. Elle travaille sur les plus grosses toitures, Energie Rhône Vallée les toitures intermédiaires et Passerelle 

Energie les petites toitures.  

 

En réponse à Jacques POCHON, Gabriel BARATAUD indique que le groupement n’est pas solidaire. Si par 

exemple Passerelle Energie ne faisait telle ou telle toiture il n’y a pas un engagement des deux autres à se 

substituer. 

 

Christèle DEFRANCE demande s’il y a une surface minimum de toitures. 

 

Guillaume BACCIOTTI répond que les opérateurs ne viennent pas en dessous de 200 m² et de 36 kwc de 

puissance. Là ils viennent sur des toitures de 36 kwc parce qu’il y en a plusieurs dans une grappe sinon ils 

viennent peu investir sur des toitures en dessous de 100 kwc. Pour Champos, il y a plusieurs toitures mais il 

s’agit d’un même branchement. 

 

Stéphanie NOUGUIER dit que ce système de grappes a permis d’optimiser la quantité de KW qui sera 

produite et sans celui-ci on serait resté seulement sur les ombrières.  

 

Le Président dit qu’il faut maintenant accélérer pour qu’avant la fin du mandat cela soit réalisé, il faut passer 

les premières délibérations et enfin que les communes soient réactives sur l’AMI simplifiée afin d’alimenter 

une deuxième phase. 

 

Les élus valident cette proposition. 
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Mission d’assistance technique travaux de voirie – Convention de 

mise à disposition de service - Rapporteur Jean-Louis BONNET 
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En réponse à Isabelle FREICHE, Jean-Louis BONNET indique que les tarifs ne bougent pas mais il est ajouté 

une part fixe abordable pour les communes qui signent la convention tri annuelle.  

 

Béatrice FOUR indique qu’historiquement ce service a été amené par la CC du Pays de St-Félicien et il s’agit 

pour les communes d’un vrai apport de conseil et un apport technique par Hervé CHEYNEL et demain par 

un nouvel agent. Le ticket d’entrée est assez logique. 
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Jean-Louis BONNET ajoute que l’on voit l’apport de ce service puisque l’on est passé de 7 à 22 communes. 

 

Gabriel BARATAUD dit qu’Hervé CHEYNEL est pour beaucoup dans la richesse et la réussite du service et 

même si un nouvel agent va prendre le relai il va rester en supervision. 

 

Béatrice FOUR dit qu’il a su démontrer par son travail que cela avait une utilité pour les communes. 

 

Jean-Louis BONNET ajoute que le nouvel agent a également toute notre confiance car il était spécialisé en 

voirie dans son ancien poste.  

 

En réponse à M. MESBAH-SAVEL, Jean-Louis BONNET indique que pour calculer la cotisation de la 

commune, on a utilisé les critères de calcul pour le versement de la DSC en les inversant c’est à dire le revenu 

disponible par ménage, le potentiel financier par habitant et la longueur de voirie communale. 

 

Gabriel BARATAUD ajoute que dans le modèle de convention qui sera proposée aux communes apparaîtra 

clairement le montant. 

 

Serge DEBRIE demande si le prêt de matériel est inclus dans la convention. 

 

Gabriel BARATAUD répond que non cela est traité en dehors de la convention. 

 

Les élus valident cette proposition. 

_______________ 

 

Patrick CETTIER indique que suite aux inondations, il y a eu beaucoup d’enrochements qui sont partis le 

long des ruisseaux entretenus par l’Agglo et il souhaite savoir si ARCHE Agglo prend en charge les travaux. 

 

Le Président dit que si cela n’a pas été expertisé, il faut le signaler. 

 

Patrick CETTIER répond qu’Hervé CHEYNEL est passé. 

 

Le Président dit qu’Hervé ne s’occupe que de la voirie. Il faut contacter Jean-Paul VALLES pour que le service 

rivière expertise. 

 

Gabriel BARATAUD ajoute qu’ils ont commencé à faire le recensement.  

 

Jean-Louis BONNET dit qu’avec la compétence GEMAPI, ce qui est classé officiellement cours d’eau est pris 

en charge par l’Agglo. 

 

Le Président dit que c’est plus complexe que cela car il y a une partie qui est classifié Agglo et une partie qui 

reste communale. Il faut réaliser l’expertise. 

 

Gabriel BARATAUD dit qu’un enrochement peut avoir vocation à tenir la route et à protéger des inondations, 

il faut réaliser l’expertise sur le ruisseau de la Tuilière en l’occurrence et il faut comprendre pourquoi il y a 

eu ce déversement d’embâcles. Et ensuite il y aura un classement pour définir les priorités. 

 

Le Président ajoute que cela n’empêchera pas de rétablir l’enrochement provisoirement avant de trouver les 

raisons. 

 

Patrick CETTIER dit qu’il faut faire les demandes de subventions avant le 25 octobre. 

 

David BONNET tient à remercier le service rivières de l’Agglo qui a apporté un soutien efficace. 

 

Le Président dit qu’ils ont été très actif sur le terrain comme les services techniques des communes. 
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Gabriel BARATAUD ajoute qu’une astreinte inondation a été mise en place pour la 1ère fois jeudi soir avec 4 

agents sur le terrain et 2 en administratif. Il souligne l’implication d’une vingtaine d’agents issus de tous 

services, qui se sont déclarés volontaires pour participer à ces astreintes et qui permettront d’assumer ce qui 

incombe à l’Agglo à savoir la surveillance de ses ouvrages. 

 

 

La séance est levée à 19h55. 

 

 

 


